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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Acquisition de matériels informatiques au profit de l’IGF

Avis de demande de prix 
N°2024-00046/MEFP/SG/DMP du 06/06/2024 

Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Economie, des Finances
et du Prospective.

Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informa-
tiques au profit de l’IGF, tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix.

1- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
La prestation est en Lot unique : Acquisition de matériels informatiques au
profit de l’IGF

2- Le délai d’exécution est de quarante-cinq (45) jours.

3- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de ren-
seignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et
de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03
téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le
vendredi de 7h30 à 16h00.

4- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction des
Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho
Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70

et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement
du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 télé-
phone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission, d’un montant de huit cent milles (800 000)
Franc CFA, devront parvenir ou être remises au guichet de la Direction des
Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie, des Finances et du Prospective, 392 avenue Ho
Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70,
avant le 18/06/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

5- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

6- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification
ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix

NB : Le budget prévisionnel est de trente millions (30 000 000) FCFA TTC.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre de Mérite de l’Economie et des Finances
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 36 à 40
* Marchés de Travaux P. 41 & 42

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 43 à 47

Fournitures et Services courants
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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL (AON)
Appel d’Offres national N° 2024-00049MEFP/SG/DMP du 07/06/2024

CREDIT IDA N°6905-BF et DON N°D833-BF
REFERENCE STEP : BF-UCP-PCRSS-407364-GO-RFB

1. Le BURKINA FASO à travers le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective a reçu un financement de la Banque mondi-
ale (Association Internationale pour le Développement (IDA) et a l’intention d’utiliser une partie de ce crédit/Don pour effectuer des paiements au
titre du Marché pour l’acquisition de Fournitures scolaires au profit des élèves déplacés internes des communes de Ouahigouya, Ouindigui et
Namissiguima.

2. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective sollicite des offres fermées de la part de
soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition de Fournitures scolaires au profit des élèves déplacés
internes des communes de Ouahigouya, Ouindigui et Namissiguima en un (1) lot unique pour l’acquisition de Fournitures scolaires au profit des
élèves déplacés internes des communes de Ouahigouya, Ouindigui et Namissiguima.

3. La procédure sera conduite par Appel d’Offres national tel que définie dans le « Règlement applicable aux Emprunteurs – Passation des
Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement (FPI) de Juillet 2016 révisée en Septembre 2023 de la Banque mondiale « le
Règlement de passation des marchés », et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Règles de passation
des marchés. 

4. Les soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP), à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics sis au Rez de chaussée du bâtiment
R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective 392 avenue Ho Chi Minh, 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Numéro de téléphone
: 25-47-20-69 /25 32 42 70, auprès de monsieur Moumouni TAO, Président de la Commission d’Attribution des Marchés du MEFP, et prendre con-
naissance du dossier d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessous : Rez de chaussée du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des
Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh, 03 BP 7012 Ouagadougou 03, Numéro de téléphone : 25-47-20-69 /25 32 42 70, de tous
les jours ouvrable de 8h à 15h00 mn.

5. Les Soumissionnaires nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents suivants en cours de validité :
Une attestation de situation Fiscale ;
Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) ;
Une attestation de la Direction Régionale des Lois Sociales ;
Une attestation de Non Engagement de l’Agence Judiciaire de l’Etat ;
Une attestation de registre du commerce et de crédit mobilier ;
Un certificat de non faillite.
Les Soumissionnaires non nationaux devront joindre à leurs offres les autres documents 
suivants en cours de validité :
Une attestation de registre du commerce ;
Un certificat de non faillit ;

Le délai d’exécution sera de soixante (60) jours.

6. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être acheté par tout Soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à l’adresse
ci-dessous contre un paiement non remboursable de cent mille (100 000) F CFA auprès de la régie de recettes de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh à Ouagadougou. La méthode de
paiement sera en espèces ou chèque bancaire certifié. 

7. Les offres devront être présentées en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies et soumises à l’adresse ci-après :
Rez de chaussée du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh, 03 BP 7012
Ouagadougou 03, Numéro de téléphone : 25-47-20-69 /25 32 42 70 au plus tard le Lundi 24 Juin  2024 à 09 heures 00 minute. La soumission
des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en
présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse numéro 01 BP 5275 Ouagadougou 01, Tél : (+226) 25
49 00 47 mentionnée ci-dessous   Rez de chaussée du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue
Ho Chi Minh, 03 BP 7012 Ouagadougou 03 le Lundi 24 Juin  2024 à 09heures 30 minutes.

8. Les offres doivent être accompagnées d’une « une Garantie de l’offre » sous forme bancaire d’un montant de quatre millions cinq cent
mille (4 500 000) FCFA.
Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du dépôt des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

PROJET COMMUNAUTAIRE DE RELEVEMENTET DE STABILISATION POUR LE SAHEL

Acquisition de Fournitures scolaires au profit des élèves déplacés internes 
des communes de Ouahigouya, Ouindigui et Namissiguima



Avis de demande de prix à commandes 
N°2024-004/LONAB/DG/DPS/DMA

Financement : Fonds propres-Budget LONAB 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Loterie Nationale
Burkinabè (LONAB) par le Conseil d’Administration le 22 décembre 2023.

1. La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture et installation de matériel d’électricité, de pièces de rechange et serv-
ices connexes au profit de la LONAB tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les prestations se constituent d’un lot unique comme suit :

Lot unique : FOURNITURE ET INSTALLATION DE MATERIEL D’ELECTRICITE, DE PIECES DE RECHANGE ET SERVICES
CONNEXES AU PROFIT DE LA LONAB.

3. Le budget prévisionnel pour ce lot unique est de : 

Lot unique Montant
41 800 000 FCFA TTC

4. Le délai de validité est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution de chaque commande est de trente jours (30) jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés et des Approvisionnements (DMA), 3ème étage porte 302 du nouveau
bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT. 

6. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la caisse sise à la Direction des Finances et de la
Comptabilité -1ère étage - porte 102 du nouveau bâtiment. 

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission de un million cent mille (1 100 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse :
Siège de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage,
porte 105 – Ancien bâtiment, avant le 18/06/2024 à 9 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements,

Président de la Commission d’attribution des marchés

Nawin Ives SOME

Fournitures et Services courants

LOTERIE NATIONALE BURKINABE (LONAB) 

FOURNITURE ET L’INSTALLATION DE MATERIEL D’ELECTRICITE, DE PIECES 
DE RECHANGE ET SERVICES CONNEXES AU PROFIT DE LA LONAB 
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LOTERIE NATIONALE BURKINABE (LONAB) 

ACQUISITION DE PNEUS ET BATTERIES AU PROFIT DE LA LOTERIE NATIONALE
BURKINABÈ (LONAB)

Avis de demande de prix
ADP N° : 2024-007/LONAB/DG/DPS/DMA 

Financement : Fonds propres-Budget 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, de la Loterie Nationale Burkinabè
(LONAB) par le Conseil d’administration le 22 décembre 2023.

1. La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de pneus et batteries au profit de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) tels
que décrits dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont constituées de deux (02) lots comme suit :

✔ Lot 1 : Acquisition de pneus au profit de la LONAB ;
✔ Lot 2 : Acquisition de batteries au profit de la LONAB.

Le budget prévisionnel est de cinquante millions (50 000 000) francs CFA reparti comme suit : 

✔ Lot 1 :  trente-neuf millions (39 000 000) francs CFA TTC ;
✔ Lot 2 : onze millions (11 000 000) francs CFA TTC.

3. Le délai de validité est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder quinze (15) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés et des Approvisionnements (DMA), 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à
15 heures 30 GMT. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 2 à la caisse sis à la Direction des
Finances et de la Comptabilité -1ère étage - porte 102 du nouveau bâtiment. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : 

- Lot 01 : neuf cent mille (900 000) francs CFA TTC ;
- Lot 02 : deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA TTC devront parvenir ou être remises à l’adresse : Siège de la Loterie Nationale

Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, porte 105 – Ancien bâtiment, avant le
18/06/2024 à 9 heures 00 minutes GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements, 

Président de la Commission d’attribution des marchés

Nawin Ives SOME

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 
N° 2024-010/CENOU/DG/PRM du 04/06/2024

Financement : Budget du CENOU, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, du Centre national des
œuvres universitaires (CENOU).

1. Le Centre national des œuvres universitaires (CENOU) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de laboratoire au profit du CENOU, tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit : 
- lot 1 : Acquisition de consommables de laboratoire au profit du CENOU ;
- lot 2 : Acquisition de consommables de cabinet dentaire et d'imagerie médicale au profit du CENOU.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours par commande pour chacun des lots 1 et 2.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à la Direction générale du Centre national des œuvres universitaires (CENOU), sise à l’entrée, à gauche, de la cité universitaire de Kossodo
sur la route de Ziniaré/ Kaya dans le bureau de la Personne responsable des marchés, Tél : 78 85 43 82. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la PRM
du CENOU, 1er étage de la Direction générale du CENOU sise dans la cité universitaire de Kossodo 01 BP 1926 Ouagadougou 01, sur présen-
tation d’une quittance (délivrée par l’agence comptable du CENOU sise à Zogona, dans l’enceinte de l’Université Joseph KI-ZERBO) d’un mon-
tant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA pour chacun des lots 1 et lot 2.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent quatre-vingt mille (480 000) F CFA pour chacun des lots 1   et 2 devront parvenir
ou être remises, à Ouagadougou au secrétariat de la Personne responsable des Marchés du CENOU à la Direction générale du CENOU, sise
dans la cité universitaire de Kossodo, avant le 18/06/2024 à neuf (09) heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le budget prévisionnel TTC est de : 
- seize millions deux cent cinquante mille (16 250 000) F CFA pour le lot 1 ;
- seize millions deux cent cinquante mille (16 250 000) F CFA pour le lot 2.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Yabré Charles DARANKOUM

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES

Acquisition de fournitures de laboratoire au profit du CENOU
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré 
N°2024-0002/MID/SG/ENTP/DG/PRM du 10/05/2024

Financement : Budget ENTP 2024

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan  de Passation des Marchés de l’Ecole Nationale des Travaux Publics (ENTP) adopté en
conseil d’administration tenu en mars 2024.

1. La Personne responsable des marchés de l’ENTP sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises pour réaliser les travaux suivants : les travaux de construction d’un immeuble R+2 à usage de salles de classes
au profit de l’Ecole Nationale des Travaux Publics (ENTP). 

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres accéléré tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la PRM de l’Ecole Nationale des Travaux Publics et prendre
connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Ecole Nationale des Travaux Publics, sise dans l’enceinte
des TP de Gounghin, tel 25 50 95 32/75 81 06 40.

4. Les exigences en matière de qualifications est : disposer d’un agrément technique de catégorie B4 minimum. Voir le DPAO pour
les informations détaillées. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet auprès de la PRM ou le retirer à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de deux cent mille (200.000) F.CFA à l’adresse mentionnée ci-après l’Agence
comptable de l’ENTP sise à l’enceinte de TP de Gounghin aux jours et heures ouvrables de 8h30 à 15heures. La méthode de paiement
sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé main à main.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au secrétariat de la Direction Générale de l’Ecole Nationale des Travaux
Publics au plus tard le 21/06/2024 à 9 heures 00 TU en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de neuf millions cinq-cents mille (9 500 000) FCFA. 

8. Le montant prévisionnel d’appel d’offres est de : trois cent dix-sept millions six cent quarante-deux mille cinq cent quarante-huit
(317 642 548) francs CFA TTC.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
21/06/2024 à partir de 9h00 dans la salle de réunion de l’Ecole Nationale des Travaux Publics sise dans l’enceinte des TP de Gounghin.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés 

Lacina NIGNAN

Travaux

ECOLE NATIONALE DES TRAVAUX PUBLICS

Travaux de construction d’un immeuble R+2 à usage de salles de classes 
au profit de l’Ecole Nationale des Travaux Publics (ENTP) 
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LOTERIE NATIONALE BURKINABE

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements de la LONAB, président de la Commission d’Attribution des Marchés, informe les candi-
dats à l’Avis de Demande de Prix ADP N°2024-006/LONAB/DG/DPS/DMA pour la livraison de consommables informatiques au profit de
la LONAB, publiée dans la revue des marchés publics N° 3893 du mardi 04 juin 2024, page 28, qu’au niveau du point 6 de l’Avis de Demande
de Prix, les prix de vente du dossier pour les lots 1, 2 et 3  sont mentionnés comme suit :  

Au lieu de : 

- 6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la caisse sise à la Direction des Finances et de la Comptabilité -1èr étage
- porte 102 du nouveau bâtiment.

Lire : 

- 6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés et des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1, et de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des
lots 2 et 3 à la caisse sise à la Direction des Finances et de la Comptabilité -1èr étage - porte 102 du nouveau bâtiment.

Le reste des informations de l’avis de demande de prix demeure sans changement. 

Il s’excuse par avance des désagréments que cette modification aurait entrainés pour les candidats intéressés. 

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements,

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Nawin Ives SOME

AGENCE HABITAT ET DEVELOPPEMENT (AHD)

C O M M U N I Q U E  D ’ A N N U L A T I O N

L’Administrateur Gérant de l’Agence Habitat et Développement, Président de la Commission d’Attribution des Marchée, informe les
candidats intéressés par le Dossier de Demande de Prix N°2024-001/AHD-ENAM/DPX/AG du 31 Mai 2024 pour les travaux de réalisation de
la façade principale de l’ENAM et l’aménagement de la cour, devanture de la Direction Générale, partie entre la Direction Générale et l’amphi-
théâtre NASSA au profit de l’Ecole Nationale d’Administration et de la Magistrature (ENAM) sur financement Budget de l’ENAM, Exercice 2024
/ IAMGOLD ESSAKANE SA, dont l’avis a paru dans la revue des Marchés Publics N°3893 du mardi 04 juin 2024, à la page 35, que la procé-
dure est annulée en raison du non-respect des seuils de passation des marchés publics du maître d’ouvrage (ENAM) conformément
à l’article 6 du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret n°2017-0049 portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service publics.

Un nouvel appel à concurrence sera relancé dans les prochains jours pour tenir compte de ces dispositions. 

L’Administrateur Gérant

Président de la Commission d’attribution des marchés

Sibila François YAMEOGO
Architecte DEIAU

Officier de l’Ordre de l’Etalon
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT
N°2024-002/UJKZ/P/SG/PRM 

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics de l’Université Joseph KI-ZERBO,
exercice 2024.

2. L’Université Joseph KI-ZERBO a obtenu dans le cadre de son budget, exercice 2024 des fonds afin de financer l’étude de faisabilité de
l’installation de boutiques aux alentours de l’Université Joseph KI-ZERBO (UJKZ).

3. Description des prestations
Les prestations sont en lot unique et comprennent le recrutement d’un Cabinet/Bureau d’études pour les études de faisabilité de l’installation de
boutiques aux alentours de l’Université Joseph KI-ZERBO.

Le consultant (cabinet ou bureau d’études) aura pour mission d’établir la situation de référence sur l’environnement économique, social et finan-
cier de la mise en œuvre du projet d’installation de boutiques aux alentours de l’Université Joseph KI ZERBO, de s'assurer de sa pertinence, de
sa faisabilité, sa rentabilité et de sa viabilité. Il s’agit en outre de faire une étude technique détaillée et un Dossier d’Appel à Concurrence pour la
construction des boutiques.

De manière spécifique, il s’agira de :

• décrire le contexte environnemental, économique et social de la mise en œuvre du projet ;
• évaluer les risques et contraintes de réalisation du projet au plan technique, économique et social ; 
• examiner les opportunités à saisir pour mieux réussir le projet ;
• évaluer les niveaux de pertinence, de faisabilité, de rentabilité et de viabilité du projet ;
• élaborer les études techniques détaillées assorties de plan d’exécution ;
• élaborer les devis descriptifs et quantitatifs.

Le cabinet ou le bureau d’études mettra en œuvres toutes les diligences nécessaires pour la réalisation satisfaisante des objectifs spécifiques défi-
nis ci-dessus pour cette mission.

4. Critères d’évaluation
Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dure de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

✔ Le domaine des activités du candidat (le domaine des activités du candidat doit être en rapport avec l’objet de l’avis à manifestation d’intérêt)
;

✔ Le nombre d’années d’expérience ;
✔ Les qualifications du candidat dans le domaine de prestations (agrément technique dans le domaine d’activité s’il y a lieu et l’inscription à l’or-

dre professionnel s’il y a lieu) ;
✔ Les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (étude technique et de faisabilité) au nombre de deux (02) au min-

imum au cours des cinq (05) dernières années ou depuis la date de création pour les soumissionnaires ayant moins de cinq (05) ans d’exis-
tence (joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation).

Il est demandé aux candidats de fournir succinctement ses informations. Les candidats peuvent s’associer en groupement pour renforcer leurs
compétences respectives. Cependant, les membres d’un groupement ne doivent pas excéder deux.

Une liste de trois (03) candidats au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’autorité
contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera
sélectionné selon la méthode du moindre coût.

5. Composition du dossier de candidature 
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus, en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

Le dossier à manifestation d’intérêt se compose comme suit :

- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Président de l’Université Joseph KI-ZERBO, précisant l’objet de la mission ;
- La note de présentation du cabinet ou du bureau d’études, faisant ressortir le nom du cabinet ou du bureau d’études, le nom du

directeur/gérant, l’adresse complète (domiciliation, boîte postale, téléphone incluant le code du pays et de la ville, et e-mail), ses domaines de
compétence ainsi que son statut juridique (joindre une copie légalisée du Registre de Commerce et du Crédit mobilier) ;

- Le nombre d’années d’expériences ;
- L’agrément technique pour l’exécution de la mission s’il y a lieu ;
- L’inscription à l’ordre professionnel s’il y a lieu ;
- Les références concernant l’exécution de contrats analogues ; joindre la liste des contrats exécutés, présentés sous le modèle suivant :

Prestations intellectuelles

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO

DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGEE POUR UNE ETUDE DE FAISABILITE DE L’INSTALLATION 
DE BOUTIQUES AUX ALENTOURS DE L’UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO (UJKZ)
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N.B :  - Seuls les contrats exécutés avec l’administration ou ses démembrements seront pris en compte. 

- La non fourniture d’un des enregistrements du tableau entraine la nullité de la référence lors de l’évaluation.
- L’Université se réserve le droit de vérifier l’authenticité des informations fournies.

6. Informations supplémentaires
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous :
Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’Université Joseph KI-ZERBO, sis boulevard Thomas SANKARA, 03 BP 7021
Ouagadougou 03, Tél : (+226) 25 30 70 64/65 Fax : (226) 25 30 72 42 et aux heures suivantes : Du lundi au jeudi de 7 heures à 15 heures 30 et
le vendredi de 7 heures à 16 heures 30minutes.

7. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés de l’Université Joseph KI-ZERBO, sis boulevard Charles De GAULLE, 03 BP 7021 Ouagadougou 03, Tél : (+226) 25

30 70 64/65 Fax : (226) 25 30 72 42 au plus tard le 21/06/2024 à 9 heures 00mn avec la mention « Manifestation d’intérêt pour le recrutement
d’un Cabinet/Bureau d’études pour l’étude de faisabilité de l’installation de boutiques aux alentours de l’Université Joseph KI-ZERBO. »
La durée de l’étude est prévue pour trente (30) jours.

Le budget prévisionnel est de quinze millions (15 000 000) francs CFA TTC.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de la
manifestation d’intérêt transmise par le Candidat.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

La Personne Responsable des Marchés

Adama SORI

OFFICE NATIONAL DE LA SECURITE ROUTIERE

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des Marchés, président de la Commission d’Attribution des Marchés publics de l’Office National de la Sécurité
Routière (ONASER), informe les candidats à l’appel d’offres n°2024-01/MTMUSR/SG/ONASER/PRM du 22 mai 2024 pour l’entretien et répa-
ration de parc automobile quatre (04) roues, publiée dans la revue des marchés publics n°3889 du 29 mai 2024 que les modifications suivantes
sont apportées aux conditions de qualifications (IC 5.1 du DPAO) :

✔ Lot 1 : sans agrément technique ;
✔ Lot 2 et 3 : agrément technique de catégorie n°2 ;
✔ Lot 3 : agrément technique de catégorie n°3.

Par ailleurs, le personnel et le matériel requis sont ceux prévus dans les conditions d’octroi de chaque agrément technique. Le reste de l’avis
reste inchangé.

KABORE Etienne

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabé
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
AMI N° 0017/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI 

en vue d’une Demande de Propositions Allégée,

1• La présente manifestation d’intérêt fait suite à l’avis général de
passation des marchés au titre de l’exercice 2024 de l’Office National
de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).

2• L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement a obtenu dans
le cadre de son budget 2024 des fonds pour effectuer des paiements
au titre du marché de services de prestations intellectuelles relatif à la
réalisation d’études sur la construction de bassin de rétention des
boues pour le traitement des rejets des stations d'eau potable des sta-
tions de Ziga au profit de l’Office National de l’Eau et de
l’Assainissement. A cet effet, le Directeur Général de l’ONEA, Président
de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM), lance un avis à
manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste restreinte de trois
(03) bureaux d’études ou cabinets, susceptibles de soumettre des
propositions pour les missions relatives à la réalisation d’études sur la
construction de bassin de rétention des boues pour le traitement des
rejets des stations d'eau potable des stations de Ziga.

3• Le consultant est chargé de la réalisation d’études sur la con-
struction de bassin de rétention des boues pour le traitement des rejets
des stations d'eau potable des stations de Ziga. Les services visés
comprennent les prestations suivantes :

• effectuer une évaluation quantitative des rejets des trop-
pleins des stations de Ziga ;

• déterminer la concentration minimale et maximale de boues
dans les rejets ;

• caractériser les rejets ;
• caractériser les surnageants de ces rejets ;
• dimensionner les bassins à réaliser, en tenant compte des

données issues des évaluations quantitatives et qualitatives
des boues et des études topographiques ;

• proposer au moins deux (02) variantes pour l’évacuation des
eaux décantées issues des bassins, en fonction de la qualité
des rejets et la topographie du sol.

La durée prévue pour l’exécution de la mission est de quarante-
cinq (45) jours, à compter de l’ordre de service de démarrage des
prestations.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leurs intérêts
pour les services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispo-
sitions du décret                   N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public.

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après : 

Critères d’évaluation Points
I Expériences du bureau /cabinet dans les missions similaires 10
II Qualifications des intervenants

20
III Expériences des experts intervenants dans les missions 

similaires 40
IV Compréhension des Termes de Référence 10
V Méthodologie, organisation et plan de travail proposés 20

Total 100

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas 15 pages maximum. Les candidats peuvent s’associer
pour renforcer leurs compétences respectives. 

7. Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés
seront invités à remettre une proposition technique et financière. Les
consultants dont les propositions techniques auront atteint le score min-
imal requis verront leurs propositions financières ouvertes et évaluées.
Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante
sera invité à la négociation et la signature du contrat.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires au sujet des documents de référence à la Direction
des Marchés (DM) sise au siège de ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, 1er
étage DSI, Secteur 12 (Pissy), 01 BP 170 Ouagadougou 01, Tél :
(+226) 25 43 19 00 à 08, Fax : (+226) 25 43 19 11, Email :
oneadg@fasonet.bf de 07 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 00 mn à 16
h 00 mn du lundi au jeudi et de 07 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 30
mn à 16 h 30 mn le vendredi. 

9. Le dossier de candidature comprend :
• la lettre à manifestation d’intérêt adressée à Monsieur Idrissa

Flandion SOURABIE, Directeur Général de l’ONEA ;
• la convention de groupement s’il y a lieu ; 
• les domaines de compétence et le statut juridique du candi-

dat ;
• l’adresse complète : localisation, personne responsable,

boîte postale, etc ;
• la notice de présentation du cabinet / bureau d’études ;
• le Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) ;
• les références pertinentes du candidat concernant l’exécu-

tion de marchés similaires au cours des cinq (05) dernières
années. Il s’agit notamment des missions relatives aux
études sur la construction de bassin de rétention des boues
pour le traitement des rejets des stations d'eau potable; (join-
dre les copies des pages de garde et de signature des
marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports
de validation). 

10• Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française
doivent être déposées en un (01) original et deux (02) copies sous plis
fermés à l’adresse ci-dessous, au plus tard le 21/06/204 à 09 h 00 mn
TU : Direction Générale (siège social) de l’ONEA, Secrétariat Courrier
Arrivée, sise au 220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy)
Ouagadougou, 01 BP 170 Ouagadougou 01, E-mail : onea@fasonet.bf
- Tél. (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax : (+226) 25 43 19 11, avec la men-
tion précisée sur l’enveloppe extérieure « Manifestation d’intérêt rela-
tive à la réalisation d’une étude sur la construction de bassin de réten-
tion des boues pour le traitement des rejets des stations d'eau potable
des stations de Ziga au profit de l’Office National de l’Eau et de
l’Assainissement. A n’ouvrir qu’en séance d’ouverture de plis ».

N.B. : Le montant prévisionnel s’élève à vingt-trois millions
(23 000 000) Francs CFA Toutes Taxes Comprises.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Réalisation d’une étude sur la construction de bassin de rétention des boues pour le
traitement des rejets des stations d'eau potable des stations de Ziga au profit de l’Office

National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET/
DEMANDE DE PROPOSITIONS ALLEGEE

N°2024- 003/MTDPCE/SG/DMP DU 04 juin 2024 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics du Ministère de la
Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques (MTDPCE).

2. Le Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques (MTDPCE) a obtenu des crédits du Fonds pour
l’Accès et le Service Universel (FASU), exercice 2024, afin de financer ses activités, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer
des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles relatif au recrutement d’un cabinet pour la réalisation des études pour
la prise en compte des besoins des réseaux de communication électronique en fibre optique dans les projets de construction d’autres infrastruc-
tures d’utilité publique.

3. Les services comprennent : 
• les données d’études avant-projet sommaire (APS) et avant-projet détaillé (APD) sont collectées et analysées ;
• les survey supplémentaires sur le terrain pour la collecte de données indispensables à la conception des plans pour les réservations

sont réalisés ;
• les plans APD sont élaborés conformément aux recommandations du RGD et les règles de l’art ;
• les quantités estimatives, les prescriptions techniques générales et particulières pour les travaux sont produites ;
• le budget estimatif de la prise en compte des réservations est évalué ;
• le dossier technique pour l’avis de conformité au RGD-FO est constitué.

4. La mission durera quarante-cinq (45) jours et démarrera à compter de la date de notification de l’ordre de service pour commercer les
prestations. 

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, et ensemble son modificatif.
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat,
- le nombre d’année d’expérience, 
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (joindre les copies des pages de garde mentionnant explicite-
ment l’objet de l’étude, le client, le montant des prestations et la page de signature du contrat assorties des attestations de bonne fin d’exécution
ou des rapports de validation). 

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations montrant qu’ils sont qualifiés. Par ailleurs, les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives.

8. Une liste de trois (3) candidats maximums présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’au-
torité contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat
sera sélectionné au terme de la procédure de demande de propositions allégée. 
N.B : Seules les références attestées par des pièces justificatives seront prises en compte pour l’évaluation.
L’administration se réserve le droit de procéder à toute vérification jugée utile et toute fausse information sera traitée conformément aux textes en
vigueurs.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
: secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques, 01 BP
5175 Ouagadougou 01, Tél : (+226) 25 49 01 38, sis à l’Immeuble Armelle, 1er étage (Projet ZACA) et aux heures suivantes : du lundi au jeudi
de 7h30mn à 12h30mn et de 13h00mn à 16h00mn, le vendredi de 7h30mn à 12h30mn et de 13h30mn à 16h30mn.

10. Les manifestations d’intérêt devront être rédigées en français, multipliées en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies
et marquées comme telles doivent être déposées sous pli fermé à l’adresse ci-après: secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère
de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques, 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél: (+226) 25 49 01 38, sis à
l’Immeuble Armelle, 1er étage (Projet ZACA) au plus tard le 21/06/2024 à 9 heures 00 minute, sous pli fermé avec la mention « Réponse à la
Manifestation d’intérêt/Demande de Propositions Allégée relative au recrutement d’un cabinet pour la réalisation des études pour la prise en
compte des besoins des réseaux de communication électronique en fibre optique dans les projets de construction d’autres infrastructures d’utilité
publique. »
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Jules T. COULIBALY
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

REALISATION DES ETUDES POUR LA PRISE EN COMPTE DES BESOINS DES RESEAUX 
DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE EN FIBRE OPTIQUE DANS LES PROJETS 

DE CONSTRUCTION D’AUTRES INFRASTRUCTURES D’UTILITE PUBLIQUE
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-00002/FSD/DT du 02 janvier 2024

1. Dans le cadre de l’exécution de son programme 2024, Focus Sahel Development (FSD) agissant en qualité de Maître d’Ouvrage Délégué
(MOD) pour le compte de différents ministères ou d’institutions privées, lance la présente sollicitation de manifestation en vue de la constitution d’une
base de données des fournisseurs et prestataires au titre de l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires/Fournisseurs que
Focus Sahel Development (FSD) pourra contacter dans le cadre des demandes de cotations pour la réalisation des marchés de travaux, l’acquisition
des biens et services.

3. Peuvent soumissionner les entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
✔ Aménagement de locaux (pose de moquette, reprise de peinture)
✔ Acquisition et réparation de mobiliers de mobilier de bureau ;
✔ Réfection/réhabilitation de bâtiments.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires au titre de l’année 2024 ». Elles devront comporter les informations et
pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
✔ Le domaine principal d’activités ;
✔ Une description détaillée de l’entreprise ;
✔ Une copie de l’extrait du registre de commerce ;
✔ Le numéro IFU ;
✔ Un contact téléphonique permanent.
NB : Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le rejet de l’ensemble de l’offre.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l’adresse ci-après : Secrétariat de Focus Sahel Development
à Ouaga 2000 vers la CNAMU, info@focusaheldev.com, Tél : 00226 25 41 14 02/ 61 79 93 13 / 62 57 57 62, tous les jours ouvrables de 08 heures
à 12 heures 30 et de 13 h 30 à 17 heures.

6. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat de Focus Sahel Development à Ouaga 2000 vers la
CNAMU, le 14/06/2024 à 09 heures 00 minute TU.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, Focus Sahel Development (FSD) ne peut être responsable de la non-réception de l’of-
fre transmise par le Candidat

7. Focus Sahel Development (FSD) se réserve le droit de ne pas donner suite à toutes ou une partie des offre (s) reçue(s).

Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Mariam TRAORE
ADMINISTRATEUR DE FSD

Prestations intellectuelles

FOCUS SAHEL DEVELOPMENT

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES
AU TITRE DE L’ANNEE 2024

MINISTERE DES TRANSPORTS DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

C O M M U N I Q U E

N° 2024- 00005/MTMUSR/SG/DMP du 04 juin 2024

Le Directeur des marchés publics, Président de la Commission d’attribution des marchés du Ministère des transports, de la mobilité
urbaine et de la sécurité routière, informe les soumissionnaires à l’appel d’offres ouvert n°2024-00007/MTMUSR/SG/DMP du 06/02/2024
pour l’acquisition de radars de dernière génération au profit de l’ONASER, paru dans le quotidien N°3885 du jeudi 23 mai 2024, que la pro-
cédure est annulée, sur décision de l’ORD n°2024-L0222/ARCOP/ORD du 30 mai 2024.

Il s’excuse auprès de tous les soumissionnaires pour ce désagrément causé.

Par conséquent la régulation dudit marché met fin à toute procédure de passation de marchés.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Nicodème OUEDRAOGO



La célérité dans la transparence


